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N° 108. 

Suspension d'armes proposée par la conférence de 
Lcndres à la Belgique et à la Hollande. 

PROTOCOLE N° i, 

De ia conférence tenue au Foreing Office le 4 no 
vembre 1830> communiqué dans la séance du 13 
novembre. 

PnÉSENTS : 

Les plénipotcntia-ires d'Autriche, de France, de la 
G·rctnde-B> .. etaçne, de Prusse et de Russie. 

Sa ~lajcslé le roi des Pays-Bas ayant invité les 

cours d'Autrlchc, de France, de la Crande-Bre ... 
tagnc, de Prusse et de Russie, en leur qualité de 
puissances signataires des traités tic Paris et de 
Vienne qui ont constitué le royaume des Pays-Bas, 
à délibérer, de concert avec Sa ~-f ajesté , sur les 
meilleurs moyens de mettre un terme aux troubles 
qui ont éclaté dans ses États; et les cours ci-dessus 
nommées ayant éprouvé, avant même d'avoir reçu 
cette invitation, un vif désir d'arrêter, dans le plus 
bref délai possible, le désordre et l'effusion du 
sang , ont concerté, par l'organe de leurs ambassa 
deurs et ministres accrédités à la cour de Londres , 
les ·déterminations suivantes : 
\ 0 àux termes du § 4 de leur protocole du 1:; 



NtX~ES JUSTlt'ICA'fl\'ES, l\•1• lOO il t t-t. SUSPE'.\SIO~ D'AllMES. 

novembre l 8 l 8 (a), elles ont invité l'ambassadeur de 
Sa Majcsll~ le roi des Pays-Bas :'i se [oindre i1 leurs 
delibérutlons. 

2° Pour accomplir l<·m· 1·<1solullon d'm-rt~l<'r l'elfn 
!'>ÎOn du sang, elles ont t.'•11\ d'avis ((0'11110 entière 
cessation d'hostilités devrait avoir lieu do part et 
d'autre. 

Les conditions dt• cel armistice, qui ne préjuge 
raient en rien les questions dont les cinq cours 
auront .'t fadlitcr la solution, seraient telles qu'elles 
se trouvent indiquées ci-dessous. 

De part et d'a1111·<•, les hostilités resserunt <·0111- 
plt;tc111<'nl. Les troupes respectives auront à se re 
tirer réciproquement derrière la ligne qui séparait, 
avaut l'époque du truité tin 30 mai ·18U, les pos 
sessions du prince souverain des Proviuecs-Unies , 
d~ celles qui ont l"lt: joiutes à son territuiro , pour 
former le royaume des Pays-Bas, par ledit traité de 
Paris et par ceux de Vienne cl de Paris de l'an 
née 1815. 

Les troupes respectives évacueront les places el 
territoires qu'elles occupent mutuellement au delà 
Ù(' ladite ligne, dans l'espace de dix jours. 

La proposition de <·Pt armistice sera faite au gou 
vernement de Sa Majest,~ le roi des Pays-Bas, par 
l'iutenuédiaire de son ambassadeur présent aux 
dél ibéra Lions. 

Les termes de cc même armistice seront commu- 
niques en Belgique au nom des cinq ('()UJ'S. 

Esrr.n11.\zr. 
ÎAILEYR.\!11D. 

AnERDEE:-.. 

BuLOw. 
MATUSZEWIC. 

(A. C.) 

N" 109. 

Arrfrée à Bruaclles de M.11. Carlwright et Rresson,, 
commissaires de la conîérence de Lonâres, 

MM. Cartwright et Bresson 1 en s'empressant d'in- 

(a~ S 4 du protocole du15 novembre 1818: a Que si, pour 
n mieux atteindre le hui ci-dessus énonr.~ (le maintien Je la 
" paix i;éourule), le, puissances qui ont concouru au présent 
n ac-te (l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, ln Prusse 
» cl la flu~sic ), jurr1•nient nécessaire 1l'étnhlir <les réunions 
11 particulières , soit entre les augustes souverains eus 
" m~mo,, soit entre leurs ministres el plénipetenûairee res 
" pectifs, pour y traiter en commun de leur, propreo inré 
" rèts, en tant qu'ils se rapportent à l'objet de leurs délibé 
" ration, actuelles , l'époque et l'endroit de cc- réunions 

former messieurs les membres d11 comité central de 
leur arrivée à Bruxelles, ont l'honneur de leur corn- 
11111ni11uer le passe-port qui leur a été délivré à Lon 
dres. 

MM. Cartwrigbt el Bresson prie-nt messieurs les 
membres <lu comité central de leur indiquer l'heure 
et le lieu où ils pourront conférer avec eux, dans le 
phis bref délai , sur l'objet de la mission dont ils 
sont chargés. 

Bruxeltes, le 7 novembre 1830, à 7 heures du soir. 

(A. C.) 

N° 110 . 

.\dhésiun rondit lounelie du goui•ernement belge à la 
suspension d'armes proposée par la conférence de 
Londres. 

Acte du 10 novembre 1830, communiqué dans la 
séance du 13 novembre, 

Le gouvernement provisoire de la Belgique a eu 
l'honneur de recevoir le protocole Je la conférence 
tenue ~u Foi·cign Oliiee, le I novembre 1830, et signé 
Esterhazy, Talleyrand , Aberdeen, Bülow et llatus 
zewic, en qualité de plénipotentinires respectifs de 
l'Autrielw, de la France, de la Grande-Bretagne, de 
la Prusse et de la Russie. 

Les membres du gouvernement provisoire se 
plaisent à croire que des sentiments de sympathie 
bien naturels pour les souffrances de la Belgique ont 
déterminé la mission toute philanthropique dont les 
plénipotentiaires <les cinq grandes puissances se 
trouvent chargés, 

Plein de cet espoir, le gouvernement provisoire, 
voulant d'ailleurs concilier l'indépendance du peuple 
belge avec le respect pour les droits de l'humanité, 
remercie les cinq puissances de l'ini tiativc qu'elles 
ont prise pour arrêter l'effusion du sang, par une 
entière cessation des hostilités qui existent entre la 
Belgique et la Hollande. 

o seront chaque fois préalablement arrêtés au moyen de com 
" munications diplomatiques : el que, dans le cos où ces réu 
» nions auraient pour objet des alfaireR spécialement liées 
11 aux intérêts des autres Étals d() l'Europe, elles n'auront 
" lieu qu'à la suite d'une invit ation formelle de la part de 
n ceux de ces Etals que lesdites affaires concerneraient, 
" et sous la réserve expresse de leur droit J'y par~tciper 
» directement, ou par leurs plénipotentiaires. ~ (Briliah and 
{o-rei91l Suue papers , 1818-1819). 


